
Imprimer si nécessaire,
utiliser la signature

électronique

1 mail avec pièce jointe
= 35g de CO2

1 mail sans pièce jointe
= 4g de CO2

LE NUMÉRIQUE
RESPONSABLE

3,5% DES
EMISSIONS DE GAZ
À EFFET DE SERRE

MONDIALES

Une box internet consomme
jusqu'à 300 kWh = un frigo

Penser à l'éteindre si
vous ne l'utilisez pas

1 salarié = 70 à 85 kg de
papier /an = 3 ramettes /mois

Insérer un lien renvoyant
vers un serveur ou un

site internet 

30 mails inutiles gardés 1 an
= une ampoule allumée

pendant 1 journée

Nettoyer régulièrement
sa boîte mail  

Cour d'appel de Limoges

LE DOUBLE D'ICI

QUELQUES ANNÉES !

(SOURCE : ADEME) 

@Courdappel87 Cour d'appel de Limogeshttps://www.cours-appel.justice.fr/limoges

80 % des impacts du secteur
numérique sont dus à la

fabrication des appareils

Privilégier l'achat de
matériel reconditionné

ou d'occasion

Pour en savoir plus sur le numérique responsable, cliquez ici

https://twitter.com/Courdappel87
https://www.facebook.com/profile.php?id=100079899746351
https://www.cours-appel.justice.fr/limoges
https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2023-04/Guide%20du%20num%C3%A9rique%20responsable%20-%20Cour%20d%27appel%20de%20Limoges%20-%2002.03.23.pdf

